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Déclaration de l'Afrique du Sud

L'Afrique du Sud voudrait vous remercier, M. le Président, pour votre participation aux
travaux du Comité au cours de la première phase des négociations.  Nous souhaiterions également
remercier le Secrétariat pour le travail qu'il a accompli.

L'Afrique du Sud juge encourageant que les Membres reconnaissent les besoins particuliers
des pays en développement, et notamment la nécessité de participer pleinement au commerce
international.

Il nous faut maintenant faire progresser les négociations dans le cadre de l'article 20 en
transformant les besoins en solutions en vue de poursuivre le processus de réforme.

L'Afrique du Sud estime que plus vite les pays en développement, en particulier les pays
africains, pourront concrétiser leurs avantages comparatifs dans le secteur agricole, plus vite ils
pourront élargir leur base d'exportation, lutter contre la pauvreté, promouvoir la croissance et le
développement économiques et assurer leur intégration au système commercial multilatéral.  Il en
résultera des marchés plus vastes, dont tous les Membres pourront tirer avantage.

L'Afrique du Sud participera à la deuxième phase et apportera son soutien à la nouvelle
Présidente du Comité.
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